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Convocation du 14 décembre 2018
Aujourd'hui vendredi 21 décembre 2018 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle 
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain JUPPE, M. Alain ANZIANI, Mme Dominique IRIART, M. Christophe DUPRAT, Mme Virginie CALMELS, Mme Christine BOST,
M. Michel LABARDIN, M. Patrick BOBET, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Patrick
PUJOL, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, M. Michel DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme
Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, M. Michel
HERITIE, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Kévin SUBRENAT, M. Alain TURBY, M. Jean-Pierre TURON, M.
Michel VERNEJOUL, Mme Josiane ZAMBON, Mme Emmanuelle AJON, Mme Cécile BARRIERE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel
BERNARD, M. Jean-Jacques BONNIN, Mme Isabelle BOUDINEAU, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme
Anne BREZILLON, M. Nicolas BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Alain CAZABONNE, M. Didier CAZABONNE, Mme
Anne-Marie CAZALET, Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, Mme Brigitte COLLET,
Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU,
Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard DUBOS, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude
FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  Mme  Florence  FORZY-RAFFARD,  M.  Philippe  FRAILE  MARTIN,  Mme  Magali  FRONZES,  M.
Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Daniel HICKEL, M. Pierre
HURMIC, Mme Martine JARDINE, M. François JAY, M. Bernard JUNCA, M. Bernard LE ROUX, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Pierre
LOTHAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Eric MARTIN, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, M. Michel
POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, M. Fabien ROBERT, Mme Karine
ROUX-LABAT, M. Alain SILVESTRE, Mme Gladys THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry
TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Jean-François EGRON à Mme Josiane ZAMBON

Mme Agnès VERSEPUY à Mme Anne-Lise JACQUET

M. Erick AOUIZERATE à M. Alain CAZABONNE

Mme Odile BLEIN à M. Max GUICHARD

M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Brigitte TERRAZA

Mme Nathalie DELATTRE à M. Yohan DAVID

M. Franck JOANDET à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH

Mme Conchita LACUEY à Mme Michèle FAORO

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Eric MARTIN

M. Thierry MILLET à M. Daniel HICKEL

M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme Dominique 
POUSTYNNIKOFF

Mme Elisabeth TOUTON à Mme Karine ROUX-LABAT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Emmanuelle AJON à Michèle DELAUNAY à partir de 11h45 
Mme Maribel BERNARD à M. Stéphan DELAUX jusqu'à 10h20 
M. Jean-Jacques BONNIN à Mme Dominique IRIART à partir de 11h55 
Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Arnaud DELLU à partir de 10h45 
Mme Marie-Christine BOUTHEAU à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à
partir de 12h20 
Mme Anne BREZILLON à Mme Gladys THIEBAULT à partir de 12h15 
M. Nicolas BRUGERE à M. Benoît RAUTUREAU à partir de 11h30 
Mme Virginie CALMELS à Mme Brigitte COLLET à partir de 12h15 
M. Didier CAZABONNE à M. Jacques BOUTEYRE à partir de 11h45 
Mme Anne-Marie CAZALET à M. Nicolas FLORIAN jusqu'à 11h00 
Mme Solène CHAZAL à Mme Emmanuelle CUNY à partir de 12h20 
M. Yohan DAVID à M. Jean-Louis DAVID à partir de 12h20 
Mme Nathalie DELATTRE à Mme Maribel BERNARD à partir de 12h20 
Mme Laurence DESSERTINE à Stéphan DELAUX à partir de 12h15 
M. Michel DUCHENE à M. Dominique ALCALA à partir de 12h15 
Mme Magali FRONZES à M. Philippe FRAILE MARTIN à partir de 11h30 
M. Michel HERITIE à Mme Béatrice DE FRANCOIS à partir de 12h00 
Mme Dominique IRIART à Mme Chantal CHABBAT de 10h00 à 11h30 
Mme Martine JARDINE à M. Thierry TRIJOULET à partir de 9h30 
Mme Andréa KISS à Mme Véronique FERREIRA à partir de 12h30 
M. Pierre LOTHAIRE à Mme Cécile BARRIERE à partir de 11h30 
Mme Zeineb LOUNICI à M. Franck RAYNAL à partir de 12h15 
M. Jacques MANGON à M. Patrick BOBET à partir de 12h15 
Mme Arielle PIAZZA à M. Guillaume GARRIGUES à partir de 12h15 
M. Michel POIGNONEC à M. Max COLES à partir de 12h30 
M. Alain SYLVESTRE à Mme Marie-Hélène VILLANOVE à partir de 11h45

M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Jean TOUZEAU à partir de 12h00 
M. Benoît RAUTUREAU à M. Guillaume GARRIGUES jusqu'à 10h25 
Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Gérard DUBOS à partir de 12h30

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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Exercice 2017 - Présentation des rapports annuels et des comptes administratifs des syndicats
mixtes dont Bordeaux Métropole est adhérente - Information

Monsieur Kévin SUBRENAT présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

En vertu de l’article L5211-39 du Code général des collectivités territoriales (qui s’applique aux syndicats
mixtes constitués de communes et d’établissements publics de coopération intercommunale par renvoi de
l’article  L5711-1  du  même  code),  les  membres  de  tout  EPCI  (Etablissement  public  de  coopération
intercommunale) doivent être informés des activités de cet établissement notamment par la  communication
d’un rapport annuel, qui doit être adressé avec le compte administratif par le Président de l’EPCI à l’exécutif
de chacun des membres concernés, avant le 30 septembre.

Ce  rapport  doit  ensuite  faire  l'objet  d'une  communication  par  l’exécutif  lors  d’une  séance  publique de
l’assemblée délibérante du membre, au cours de laquelle les représentants du membre à l’organe délibérant
de l’EPCI sont entendus.

 Syndicat mixte du bassin versant du ruisseau le Guâ

Le Syndicat du Guâ a été créé le 9 avril 1969 par arrêté préfectoral, après création de la Communauté urbaine
de Bordeaux, autour de 8 communes de La Cub (Ambarès-et-Lagrave, Artigues-près-Bordeaux,  Bassens,
Carbon Blanc, Cenon,  Floirac,  Lormont,  Saint-Louis de Montferrand),  et  5 communes hors Cub (Tresses,
Montussan, Sainte-Eulalie, Saint- Loubès, Yvrac, ces 4 dernières communes étant aujourd'hui regroupées au
sein de la Communauté de communes du secteur Saint-Loubès).

Par délibération n° 2010/0928 en date du 17 décembre 2010, la Communauté urbaine de Bordeaux (devenue
Bordeaux Métropole le  1e janvier  2015) a décidé de se substituer  au sein du syndicat  à ses communes
membres,  c'est-à-dire  les  communes  d'Ambarès-et-Lagrave,  Artigues,  Bassens,  Carbon-Blanc,  Cenon,
Floirac,  Lormont et  Saint-Louis  de Montferrand,  au motif  que l'activité  du Syndicat  était  consacrée à des
missions d'assainissement pluvial entrant bien dans le champ de compétence de la Communauté urbaine de
Bordeaux. 

Le Syndicat  mixte du bassin versant  du ruisseau du Guâ a pour compétences principales :  l'entretien du
ruisseau et  de ses  affluents,  le  bon écoulement  des eaux,  ainsi  que la  promotion de toutes  les  actions
nécessaires à la conservation, l'amélioration et la meilleure utilisation du patrimoine hydraulique, et enfin la
protection des biens et des personnes.



Faits marquants : 

- Poursuite de la réalisation des travaux de raccordement des bassins de rétention d’eau au
dispositif  de  supervision  RAMSES  (Régulation  de  l'assainissement  par  mesures  et
supervision des équipements et stations) permettant à terme, une gestion par télé-contrôle
de la régulation de l’ensemble des bassins en fonction des conditions climatiques,

- Mise en œuvre de l’étude pour l’élaboration du Plan pluriannuel de gestion (PPG),
- Montée en charge des travaux d’entretien de berges avec une augmentation de la maîtrise

foncière  sur  des  linéaires  présents  chez  les  trois  membres  (cessions,  acquisitions,
servitudes de passage).

Actions réalisées

A l’heure actuelle, le syndicat gère l’entretien sur 136 parcelles représentant une superficie de 23 hectares et a
pour  objectif  de  doubler  ces  chiffres  dans  les  5  ans  à  venir,  ceci  afin  d’assurer  une  continuité  quant  à
l’entretien des berges et ainsi l’efficacité de ses actions sur le long terme. En 2017, une dizaine de servitudes
de passage sur le tracé du ruisseau du Fontaudin ont été signées afin d’effectuer un nettoyage préventif avant
d’importants travaux de stabilisation des berges.
Enfin, plus de 20 cessions de parcelles stratégiques sont en cours de réalisation.

En 2017, les eaux de surface du bassin versant ont souffert de plusieurs types de pollution sur les berges et
dans le lit des cours d’eau : des déversements de substances polluantes liquides (eaux usées brutes, huiles
de vidange, …) et des dépôts sauvages de déchets solides (pneus, matériels électro-ménagers, …). Face à
ces pollutions, le Syndicat envisage la mise en place d’une campagne d’informations pour sensibiliser les
administrés à ce problème récurrent.

En matière de droit des sols, en 2017, 32 permis (de construire ou d’aménager) ont fait l’objet d’une instruction
et d’un avis du syndicat.

Compte administratif

La section de fonctionnement affiche un excédent  de 249,5 k€ tandis que la section d’investissement est
excédentaire de 95,5 k€. 

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 318 k€ dont 57,8 k€ de charges de personnel et 208,1 k€ de
dépenses d’entretien. 

Les  dépenses  d’investissement  s’élèvent  à  177,7  k€  dont  50,6  k€  de  dépenses  pour  les  travaux  de
raccordement à RAMSES des bassins de Sainte Eulalie, Tresses et Yvrac.

Le résultat cumulé total s’établit à 349 k€ en tenant compte des restes à réaliser et des reports antérieurs.

La cotisation de Bordeaux Métropole pour l’année 2017 s’élève à 390,3 k€.

 Syndicat  mixte  pour  la  protection  contre  les  inondations  de  la  presqu’île  d’Ambès
(SPIPA)

Le SPIPA, créé après la tempête de 1999, est chargé de la gestion pérenne de l’ensemble des ouvrages de
lutte contre les inondations provoquées par les crues de la Garonne et de la Dordogne. Il gère environ 32 km
de digues et  a pour  membres,  outre  Bordeaux Métropole  (depuis  2003),  le  Conseil  départemental  de la
Gironde.
 
Faits marquants

Dans le cadre du PAPI (Plan d’actions et de prévention des inondations) Jalles, la phase 1 des travaux sur les
jalles des Toureils à Saint-Vincent-de-Paul, des Granges du Guâ et de Gereyme à Saint-Louis de Montferrand
ont  été  réceptionnés.  Ces  actions  ont  permis  de  restaurer  ces  3  jalles  par  l’évacuation  des  alluvions
accumulés dans le lit des jalles et par la remise à l’état neuf des ouvrages hydrauliques de régulation (pelles,
clapets).



Hors PAPI, des travaux d’urgence à Saint-Vincent-de-Paul ont dû être mis en œuvre pour le renforcement d’un
pied de digue en béton, érodé dangereusement lors des gros coefficients de marées de février/mars 2017.

Compte administratif

La section de fonctionnement affiche un excédent d’exercice de 25,2 k€ tandis que la section d’investissement
est déficitaire de 930,1k€. 

Le résultat cumulé s’établit  en investissement à 126 k€ en tenant compte de reports d’excédents significatifs
en  investissement  (1 740,8 k€)  et  des  restes  à  réaliser  (839,8  k€  en  investissement),  et  à  25,8  k€  en
fonctionnement ; soit un résultat cumulé total de 151,8 k€.

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 245 k€ dont 182,3 k€ de charges de personnel et 47,7 k€ de
charges à caractère général.

Les dépenses d’équipement en 2017 s’élèvent à 2 204,2 k€ (dont 454,7 k€ de frais d’études et   1 749,5 k€
d’installations générales, agencements et aménagements).

La participation de Bordeaux Métropole pour l’année 2017 s’élève à 147,3 k€ en fonctionnement et 545,9 k€
en investissement.

 Syndicat des bassins versants de l’Artigue et de la Maqueline (SMBVAM)

Le SMBVAM, créé le 4 juin 1969, s'est vu confirmer en janvier 2002, par M. le sous-préfet, sa compétence
dans la gestion des ouvrages dans le cadre de la protection contre le risque inondation fluviomaritime sur les
communes d’Arsac, Cantenac, Labarde, Ludon-Médoc, Macau, Margaux, Le Pian Médoc (ces 7 communes
étant  regroupées  depuis  2005  au  sein  de  la  Communauté  de  Communes  Médoc-Estuaire),  Avensan,
Parempuyre et Saint Aubin du Médoc.

Suite à la prise de compétence GEMAPI au 1er janvier 2016 (Gestion des milieux aquatiques et prévention des
inondations), Bordeaux Métropole s’est substituée aux communes de Parempuyre et Saint-Aubin du Médoc
au sein du syndicat.

Le SMBVAM est gestionnaire de plus de 32 km de digues et de berges de bord de Garonne.

Faits marquants

Le Syndicat a décidé de se réengager dans un programme pluriannuel de restauration et d’aménagement de
son réseau hydraulique, opération déclarée d’intérêt général qui a été validée par arrêté préfectoral du 5 avril
2017.
Le  Syndicat  a  aussi  réalisé  une  étude  de  danger  sur  sa  partie  nord  avec  la  réalisation  d’une  étude
complémentaire pour la réalisation d’une digue à Issan.

Des travaux de reprise et de réparation de digues ont également été entrepris durant cette année.

Compte administratif

Le compte administratif du SMBVAM affiche un résultat d’exercice excédentaire en fonctionnement de 94,5 k€
pour la section de fonctionnement et déficitaire à hauteur de 9,6 k€ pour la section d’investissement. 

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 191,6 k€ dont 55,5 k€ de charges de personnel et 104,9 k€ de
dotations aux amortissements, les dépenses d’investissement à 206,2 k€.

Compte tenu des reports et des restes à réaliser, le résultat cumulé s’établit à 160,3 k€.

La cotisation appelée pour 2017 par le SMBVAM s’élève à 84 k€ pour les digues et 29,2 k€ pour la cotisation
générale  mais  un  litige  est  né  concernant  le  calcul  de  cette  cotisation,  la  pondération  appliquée  par  le
SMBVAM utilisant notamment comme critère de pondération la population totale de Bordeaux Métropole et
non  les  populations  des  seules  communes  concernées.  Cette  répartition  n’était  pas  la  même que  celle



effectuée pour les autres collectivités membres du Syndicat. Cependant, conformément à une demande de la
Métropole, les statuts du Syndicat ont été modifiés en Comité syndical du 7 novembre 2018, intégrant une clé
de répartition des charges entre ses membres en fonction de différents critères pondérés. L’avis de Bordeaux
Métropole sur ces nouveaux projets de statuts fait l’objet d’une délibération spécifique.

 Syndicat mixte pour le développement de l’Estuaire de la Gironde (SMIDDEST)

Le SMIDDEST regroupe les Conseils départementaux de la Gironde et de la Charente-Maritime, le Conseil
régional de la Nouvelle-Aquitaine, Bordeaux Métropole, la Communauté d'agglomération Royan Atlantique, la
Communauté de communes de la Haute-Saintonge et la Communauté de communes de l’estuaire.

Ce syndicat est principalement chargé de  la coordination et la mise en œuvre de toute initiative, ou action
conjointe de ses membres, relative à la qualité du cadre de vie, l’environnement, l’aménagement de l’espace,
le tourisme, la culture ou le développement économique, toujours en lien avec l’Estuaire de la Gironde.

Ses missions participent notamment à :

- La  gestion  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques  :  préservation  de  l’environnement  (Schéma
d’aménagement  et  de gestion des eaux – SAGE) et  lutte  contre les inondations.  A ce titre,  le
SMIDDEST élabore et  coordonne le Programme d’actions de prévention contre les inondations
(PAPI) estuaire de la Gironde (2016 – 2022) ;

- La promotion et le développement de l’estuaire pour faire de l’estuaire un grand site de tourisme
durable à l’échelle nationale. Le syndicat mène des actions de structuration et mise en réseau des
acteurs, de conduite d'études, et des opérations de promotion (conception d'un magazine annuel,
événementiels, accueils presse, ...).

Enfin, le SMIDDEST a été reconnu par arrêté préfectoral en date du 30 janvier 2007 comme Etablissement
public territorial de bassin (ETPB).

Faits marquants

 Gestion et prévention des inondations

- Le 4 juillet 2016, la convention cadre du PAPI 2016-2022 a été signée entre le Préfet de région, le
Président du SMIDDEST, et 10 signataires dont Bordeaux Métropole. Le montant total du PAPI
inscrit dans la convention s’élève à 70,6 M€ TTC. La contribution de Bordeaux Métropole s’élève à
environ 25 M€ TTC.  Le SMIDDEST a assuré le  suivi  et  l’animation technique et  financière du
programme (organisation des comités de pilotage, suivi financier, etc.).

- En tant que maître d’ouvrage, le SMIDDEST a lancé ou poursuivi plusieurs actions : l’action 1.1
« communication et sensibilisation » via la newsletter, les actions 1.3 « Aide aux communes pour la
mise en œuvre de mesures préventives » et 1.8 « Amélioration du Référentiel inondation Gironde
(RIG) ».

- De plus, le SMIDDEST continue son travail de coordination des actions à l’échelle de l’estuaire en
participant aux diverses réunions de suivi sur l’ensemble du territoire.

 Gestion de l’eau – SAGE Estuaire

- La composition de la Commission locale de l’eau (CLE) du SAGE Estuaire a été modifiée
par  arrêté  le  23  mai  2017  suite  à  différentes  nouvelles  désignations  dans  plusieurs
structures membres de la Commission. Notamment Mme Anne-Lise JACQUET (Bordeaux
Métropole) a succédé à M. Jean-Marie Deluche (SIJALAG – Syndicat intercommunal des
jalles de Landes à Garonne).

- Depuis  l’approbation  du  SAGE,  la  CLE  est  sollicitée  pour  avis  sur  les  dossiers
règlementaires (Loi sur l’eau) des projets du territoire. En 2017, 10 dossiers ont fait l’objet
de demandes d’avis, 3 avis de non compatibilité ou de non-conformité ont été émis.



- La démarche relative à l’élaboration du Plan de gestion des sédiments (PGS) sur lequel ont
travaillé le SMIDDEST et ses partenaires (Grand port maritime de Bordeaux, Agence de
l’eau, Région Nouvelle-Aquitaine, Départements de la Gironde et Charente-Maritime) est
novatrice et unique en France. Il s’agit de veiller à concilier préservation de l’écosystème
estuarien et activités de dragage. Le 9 mars 2017, le Bureau de la CLE a validé l’étape 3 du
PGS relative à l’étude des différents scénarios de gestion des sédiments de dragage. Le
Bureau a choisi de retenir le scénario intégrant l’ensemble des actions d’optimisation des
pratiques, que ce soit sur le plan technique ou sur le plan environnemental. Le PGS a été
validé par le Bureau le 11 septembre 2017 (coût total de l’opération : 295 k€ TTC).

- Au cours du 2nd semestre 2017, la cellule d’animation a travaillé à l’élaboration d’un projet
ambitieux de 2 ans et demi qui doit permettre de répondre aux besoins affichés concernant
les  contaminants  chimiques  au  terme de  la  synthèse  des  connaissances  des  données
existantes (coût total de l’opération : 20 k€ TTC).

 Gestion de l’eau – zones humides

- L’année 2017 est marquée par l’édition de nouveaux outils de communication (3 plaquettes
et un guide méthodologique). 

- La continuité dans l’animation spécifique de l’enjeu « zones humides » du SAGE a permis
en 2017 de maintenir la mobilisation d’un grand nombre d’acteurs autour du sujet de la
préservation  des  zones  humides  du  territoire.  Le  taux  de  participation  aux  différentes
réunions  témoigne  d’une  bonne  dynamique  de  travail  favorisant  la  concertation,  la
sensibilisation des acteurs et donc la mise en œuvre des dispositions du SAGE. 

Compte administratif

Pour 2017, la section de fonctionnement est excédentaire de 41,1 k€, la section d’investissement déficitaire de
27,2 k€. 

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 809,9 k€ (dont 609,8 k€ de charges de personnel et 84,1 k€ de
subvention versée à un établissement à caractère administratif) et les dépenses d’investissement à 1,6 k€.
Compte tenu des reports, le résultat cumulé s’établit à 331,4 k€.

La cotisation de Bordeaux Métropole représente 55 k€ en 2017.

 Syndicat  mixte d’études et de gestion de la ressource en eau du Département de la
Gironde (SMEGREG)

En  1998,  a  été  créé  par  la  Communauté  urbaine  de  Bordeaux  et  le  Conseil  général  de  Gironde,  le
SMEGREG. Il a pour objet de contribuer à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, afin de
préserver et de valoriser les nappes profondes de Gironde.

Le SMEGREG assure une mission d’expertise et d’information qu’il  met en œuvre par des avis,  conseils,
études  et  actions  de  communication.  Il  assure  aussi  une  mission  de  régulation,  par  laquelle  il  veille
notamment, sur l’ensemble du périmètre syndical et dans le cadre de la déclinaison opérationnelle du SAGE
Nappes Profondes de Gironde.

Le syndicat anime également les travaux liés à la mise en œuvre, au suivi et à la révision du SAGE Nappes
Profondes de Gironde. Il assure le secrétariat technique de la CLE (Commission locale de l’eau) et à ce titre
réalise les études et analyses nécessaires à l’élaboration, au suivi de la mise en œuvre et la révision du SAGE
Nappes Profondes et porte les actions nécessaires pour le compte de la CLE.

Enfin,  le  SMEGREG  a  été  reconnu  par  arrêté  préfectoral  en  février  2015  comme Etablissement  public
territorial de bassin (ETPB).

Faits marquants

 Cinq services d’eau potable sont entrés au SMEGREG en 2017.



 Amélioration de la gestion quantitative de la ressource (actions visant à identifier les ressources
mobilisables (économies d’eau et gisements conventionnels) pour procéder aux réductions de
prélèvements nécessaires à l’atteinte des objectifs du SAGE et à la mise en œuvre de ces
actions par différents maîtres d’ouvrages :

- Etudes  relatives  aux  ressources  mobilisables  pour  substitutions :  l’année  2017  a  été
consacrée à l’instrumentation de terrain avec l’équipement d’un site expérimental sur des
parcelles de la commune de Sainte Hélène. 

- Etudes relatives aux modalités pratiques de substitution : suite aux travaux d’élaboration
d’un schéma de substitution en 2016, un projet de contrat de substitution a été arrêté en
septembre 2017. Les dépenses engagées par le SMEGREG en 2017 sont de 7 k€.

 Coordination, animation et suivi de la mise en œuvre du SAGE

- La CLE s’est réunie à 5 reprises au cours de l’année 2017 et a formulé 14 avis. Une réunion
commune entre la CLE du SAGE Nappes profondes de Gironde et la CLE du SAGE des
Lacs Médocains s’est tenue avec pour objet le projet de champ captant des Landes du
Médoc porté par Bordeaux Métropole.

- Des  animations  pédagogiques  en  milieu  scolaire  « L’eau,  un  enjeu  majeur  pour  le
Sépartement de la Gironde » ont été mises en place. Sur l’année scolaire 2016-2017, 137
journées d’animation ont été prises en charge qui ont permis de toucher près de 4 000
élèves. Des « Espaces info économies d’eau » ont été érigés, plus de 4 000 personnes ont
été  sensibilisées  ou  informées. Le  montant  des  dépenses  en  2017  sur  le  marché
correspondant s’élève à 112 K€.

 Projet « MAC eau »

Le projet vise à évaluer en vrai grandeur l’efficacité de différents dispositifs qui visent aux économies d’eau.
Ce projet compte 4 partenaires (Département de la Gironde, ville de Mérignac, Syndicat des eaux du Blayais
et SMEGREG) et comprend 3 volets :

- Mise en place de modulateurs de pression sur le réseau du Syndicat des eaux du Blayais ;
- Installation de 70 récupérateurs d’eau de pluie dans l’Entre-deux-Mers ;
- Distribution de 80 000 kits hydro-économes.

En 2017, les actions menées par le SMEGREG dans le cadre de ce projet ont été les suivantes :

- Rédaction des rapports finaux ;
- Rédaction d’articles pour congrès et revues ;
- Préparation du séminaire final qui s’est tenu en décembre 2017 ;
- Appui pour le traitement des données pour les actions « Equipement pour les bâtiments

publics » et « Récupérateurs d’eau de pluie ».

Compte administratif

Le résultat de l’exercice fait apparaître un résultat déficitaire en section de fonctionnement à hauteur de 27,5
k€ et un résultat excédentaire en investissement de 2,4 k€.

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 1 081,6 k€ dont 340,7 k€ de charges de personnel et 728,6 k€
de charges à caractère général (518,8 k€ d’études et recherches).
Les dépenses d’investissement s’élèvent à 3,2 k€.

Compte tenu des reports, le résultat cumulé s’établit à 539 k€.

La cotisation de Bordeaux Métropole représente 197,4 k€ en 2017.

 Syndicat  intercommunal  d’études,  de  travaux,  de  restauration  et  d’aménagement
(SIETRA) des bassins versants de la Pimpine et du Pian



Le Schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) de la Gironde, arrêté le 29 mars 2016, a
proposé la fusion du Syndicat intercommunal d’études, de travaux, de restauration et d’aménagement du
bassin versant de la Pimpine (SIETRA) et du Syndicat intercommunal du bassin versant du ruisseau du Pian.
Ce  projet  ayant  recueilli  l’accord  de  la  majorité  qualifiée  des  organes  délibérants  des  communes  et
établissements publics de coopération intercommunale intéressés par le projet, un arrêté préfectoral est venu
prononcer cette fusion en date du 13 décembre 2016, en application de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle
organisation territoriale de la république (NOTRe).

Le nouveau syndicat associe aujourd’hui 10 collectivités, les communes de Bonnetan, Carignan-de-Bordeaux,
Cénac, Créon, Fargues-Saint-Hilaire, Latresne, Lignan-de-Bordeaux, Loupes, Sadirac, et Bordeaux Métropole
(en représentation-substitution de Bouliac suite à la prise de compétence GEMAPI au 1er janvier 2016). Il a
pour objet  la réalisation des travaux nécessaires à l’aménagement de la rivière la  « Pimpine » et  de ses
affluents et d’assurer et promouvoir toutes les actions nécessaires à la conservation quantitative et qualitative,
à l’amélioration et à la meilleure utilisation du patrimoine hydraulique.

Faits marquants
Le syndicat n’a pas transmis à Bordeaux Métropole son rapport annuel 2017.

Compte administratif

Aucune cotisation n’a été appelée par le Syndicat en 2017.
Le syndicat n’a pas transmis à Bordeaux Métropole son compte administratif 2017.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis, de
bien vouloir prendre acte des rapports annuels et des comptes administratifs des syndicats mixtes
dont Bordeaux Métropole est membre, en application des articles L5211-39 et L5711-1 du Code général
des collectivités territoriales.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées – Communication effectuée.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 21 décembre 2018

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
26 DÉCEMBRE 2018

 PUBLIÉ LE :
 26 DÉCEMBRE 2018

Pour expédition conforme,

le Conseiller délégué,

Monsieur Kévin SUBRENAT
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2018-056 

Rapport d'activité pour l'année 2017 

Présenté au Comité syndical du SMEGREG le 1er mars 2018 

Rapport valant bilan d'activité 2017 au titre du Contrat territorial 

pour une gestion durable des nappes profondes de Gironde 

Contrat Agence de l'eau Adour-Garonne - SMEGREG pour les années 2014 à 2018 

Le présent rapport d'activité concerne l'année 2017. Il retrace les actions menées, qu'il 
s'agisse d'opérations décidées lors des exercices précédents ou relevant du programme 
adopté par le Comité syndical du SMEGREG pour 2017. 

Bien entendu, certaines de ces opérations ont bien été engagées en 2017 sans pour autant 
avoir été menées à leur terme, et elles se poursuivront donc en 2018, voire au-delà. 

Outre l'information des membres du SMEGREG et des tiers, le présent rapport d'activité 
vise à satisfaire aux exigences du "Contrat territorial pour une gestion durable de l'eau des 
nappes profondes de Gironde" signé avec l'Agence de l'eau Adour-Garonne en 2014, pour la 
période 2014-2018, et qui prévoit, à son article 4, que le SMEGREG porte à la connaissance 
de l'Agence de l'eau un bilan synthétique de l'année écoulée. En conséquence, ce rapport 
d'activité est organisé selon la structure du contrat territorial et il fait état d'actions 
menées par d'autres maîtres d'ouvrages en lien avec la mise en œuvre du SAGE. Il aborde 
également la question de l'utilisation du produit des majorations de redevance pour 
prélèvement de l'Agence au titre du SAGE. 

Si le présent rapport présente les opérations réalisées de manière synthétique, il convient 
de rappeler que chaque opération achevée fait l'objet d'un bilan détaillé adressé à l'Agence 
pour solde et clôture du dossier d'aide correspondant. 

---------------------------------------------------------------------------- 

Sommaire 

1. Gouvernance - Réunions des instances 

2. Volet 1 - Amélioration de la gestion quantitative de la ressource 

3. Volet 2 - Compensation des surcoûts liés aux substitutions 

4. Volet 3 - Coordination, animation, suivi de la mise en œuvre du SAGE 

5. Projet MAC Eau 

6. Bilan financier 
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1. GOUVERNANCE - REUNIONS DES INSTANCES 

1.1. SMEGREG 

Quatre services de l'eau avaient fait acte de candidature pour entrer au SMEGREG durant 
l'année 2016 : 

• Ville de Libourne (délibération du 28 juin 2016) ; 

• SIVOM du Bazadais (délibération du 21 septembre 2016) ; 

• SIAEPA de Targon (délibération du 24 octobre 2016) ; 

• SIAEPA du Cubzadas-Fronsadais (délibération du 16 décembre 2016). 

Ces quatre candidatures ont reçu un avis favorable du Comité syndical du SMEGREG par 
délibération en date du 22 novembre 2016 pour les trois premières et en date du 10 
janvier 2017 pour la dernière.  

Le SIAEP du Blayais a quant à lui fait acte de candidature par délibération du 16 mars 2017 
et le Comité syndical du SMEGREG a délibéré favorablement le 21 juin 2017. 

L'entrée au SMEGREG de ces cinq services d'eau potable a été formalisée par trois arrêtés 
préfectoraux : 

• le 29 mai 2017 pour la ville de Libourne, le SIVOM du Bazadais, le SIAEPA de Targon 
et le SIAEPA du Cubzadas-Fronsadais, 

• le 11 août 2017 pour le SIAEP du Blayais 

Fin 2017, le SMEGREG était ainsi composé des 22 membres suivants : 

• Département de la Gironde ; 

• Bordeaux Métropole ; 

• Commune de Brach ; 

• Commune de Cabanac et Villagrains ; 

• Commune de Cestas ; 

• Commune de Haux ; 

• Commune de Libourne ; 

• Commune de Sainte Hélène ; 

• Commune de Saint Magne ; 

• Commune de Saucats ; 

• SIAEP de Carbon-Blanc ; 

• SIAEP d'Arbanats, Castres-sur-Gironde et Beautiran (ARPOCABE) ; 

• SIAEP du Blayais ; 

• SIAEPA de la région de Bonnetan ; 

• SIAEPA du Cubzadais-Fronsadais ; 

• SIAEPA de Saint-Selve ; 

• SIAEPA de La Brède ; 

• SIAEPA du Bourgeais ; 

• SIAEPA de Castelnau de Médoc ; 

• SIAEPA de Targon ; 

• SPEP de la Pointe de Grave ; 

• SIVOM du Bazadais. 
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Durant l'année 2017, le Comité 
syndical du SMEGREG a été 
convoqué à quatre reprises : 

• 10 janvier 2017 ; 

• 21 juin 2017 ; 

• 20 septembre 2017 ; 

• 13 décembre 2017. 

Le quorum n'ayant pas été 
atteint, la réunion du 13 
décembre 2017 n'a pas pu se 
tenir et a été reportée au 9 
janvier 2018. 

 

 

 

 

 

 

1.2. CLE du SAGE Nappes profondes 

Durant cette même année, la Commission locale de l'eau a tenu trois réunions : 

• 20 février 2017 ; 

• 22 mai 2017 ; 

• 9 octobre 2017. 

Le bureau de la CLE a tenu une réunion le 20 novembre 2017. 

On notera également une réunion commune de la CLE du SAGE Nappes profondes de 
Gironde avec la CLE du SAGE des Lacs Médocains le 7 décembre 2017 avec pour objet le 
projet de champ captant des Landes du Médoc porté par Bordeaux Métropole. 

Pour mémoire, la diminution du nombre de réunions de la CLE ces dernières années est en 
partie liée aux dispositions prises par la CLE en matière de délégation au SMEGREG. En tant 
que secrétariat technique de la Commission, le SMEGREG procède en effet au tri des 
sollicitations extérieures et répond à celles-ci, soit de matière définitive, soit par une 
réponse d'attente selon le cas. Une grande partie de cette activité occupait jusqu'à 
présent les réunions du bureau. 

En 2017, la CLE a émis 14 avis sur dossier et le secrétariat technique a répondu au titre de 
sa délégation à 41 sollicitations. Dans 16 cas, les projets présentés n'avaient pas d'impact 
direct ou indirect sur les nappes du SAGE. Dans 17 cas, la compatibilité du projet avec le 
SAGE ne faisait pas débat. Les autres dossiers ont fait l'objet de demandes de 
renseignements supplémentaires, de préconisations ou d'une présentation à la CLE. 
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2. VOLET 1 - AMELIORATION DE LA GESTION QUANTITATIVE DE LA RESSOURCE 

Ce volet du contrat regroupe les actions visant à identifier les ressources mobilisables 
(économies d'eau et gisements conventionnels) pour procéder aux réductions de 
prélèvements nécessaires à l'atteinte des objectifs du SAGE et à la mise en œuvre de ces 
actions par différents maîtres d'ouvrages. 

2.1. Actions du SMEGREG 

Pour le SMEGREG, il s'agit d'études : 
1. du gisement d'économies d'eau et des modalités pratiques de mobilisation de ce 

gisement ; 
2. relatives aux ressources mobilisables pour procéder, en particulier pour l'alimentation 

en eau potable, aux substitutions indispensables pour atteindre les objectifs du SAGE ; 
3. relatives aux modalités pratiques de substitution (utilisation optimisée des 

infrastructures existantes de manière à limiter les investissements et optimisation des 
projets d'infrastructures nouvelles). 

2.1.1. Etudes du gisement d'économies d'eau 

Pas de prestations externalisées relatives au gisement d'économies d'eau en 2017 mais, 
comme en 2013, 2014, 2015 et 2016, un stagiaire a été accueilli et encadré au SMEGREG. 

Dans le cadre du projet Chapeau (indicateurs de gestion patrimoniale et changements 
globaux) mené avec l'IRSTEA, un stage de 6 mois avait pour objectif de définir les 
indicateurs des services d'eau spécifiques à la gestion patrimoniale et de connaître leur 
utilisation, par une analyse de la base nationale SISPEA de l'AFB, ainsi que par des 
entretiens menés auprès des collectivités et exploitants des services participant au projet. 

Ces résultats seront utilisés dans la suite du projet (d'ici fin 2019), dans le cadre 
d'approches économiques et sociologiques, qui aboutiront à la mise en place de scénarios 
prospectifs. 

Le rapport de stage correspondant, intitulé "Performance de la gestion patrimoniale des 
réseaux d'eau potable" est téléchargeable sur le site internet du SMEGREG, rubrique 
"Etudes". 

Dépensé par le SMEGREG en 2017 : 13 224 € TTC 
Aide Agence : 70% (dossier 290 33 1192) 

 
2.1.2. Etudes relatives aux ressources mobilisables pour substitutions 

2.1.2.1. Incidence du drainage sur le bilan de la nappe du Plio-quaternaire  

Délibérations du 29 janvier 2015 et du 27 janvier 2016 

L'étude des projets de champ captant des Landes du Médoc ou du Cénomanien du sud 
Gironde ont confirmé l'importance de bien appréhender les relations entre les nappes 
profondes, la nappe du Plio-quaternaire et les eaux superficielles. Or il s'avère que le 
fonctionnement de la nappe du Plio-quaternaire est très fortement influencé par le 
drainage qu'il soit permanent ou temporaire (pour la plantation de pins par exemple). 
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Après une première approche du sujet dans le cadre d'un stage en 2015, une étude a été 
confiée en 2016 à l'ENSEGID pour une durée de 10 mois avec pour objectif de préciser dans 
quelle mesure une gestion adaptée (voire dynamique) du drainage pourrait constituer une 
mesure d'adaptation aux changements climatiques ou, plus localement, permettre de 
compenser l'impact sur la nappe phréatique d'un champ captant dans les nappes 
profondes. 

Comportant 3 volets (bibliographie, observation, modélisation), l'étude s'appuiera sur les 
observations réalisées sur un site expérimental à équiper dans le massif forestier (a priori 
dans le périmètre du SAGE des Lacs médocains). 

L'année 2017 a été consacrée à l'instrumentation de terrain avec l'équipement d'un site 
expérimental sur des parcelles de la commune de Sainte Hélène. Les conclusions de l'étude 
sont attendues pour 2018, l'exécution ayant été suspendue une première fois pour trouver 
des parcelles à équiper et une deuxième du fait d'une absence pour maladie de la cheville 
ouvrière de l'opération. 

Engagé par le SMEGREG en 2016 : 73 000 € TTC 
Aide Agence : 70% soit 51 100 € (dossier 210 33 2055) 
Cette étude sera poursuivie en 2017. 

2.1.2.2. Recherches de substitution locales en zone centre du SAGE 

Ville de Libourne 

Délibération du 10 juin 2016 

La ville de Libourne est alimentée par trois forages à l'Eocène centre déficitaire dont un en 
mauvais état situé sur une zone industrielle. Elle ne dispose pas de secours en cas de 
dysfonctionnement. 

Alors qu'elle s’oriente vers la création d’un nouveau forage à l’Eocène (absence de 
Miocène ou d’Oligocène sur le secteur) pour sa sécurité d'approvisionnement, la ville a 
demandé au SMEGREG de bien vouloir l'accompagner dans la recherche d'une ressource de 
substitution. 

Le SMEGREG a donc engagé une recherche de ressource de substitution dans les alluvions 
de l'Isle, seule cible identifiée pour ce faire dans les environs (la possibilité de potabiliser 
l'eau de l'Isle avait été écartée dès 2003). Après identification de sites propices, deux 
forages de reconnaissance ont été réalisés du 29 avril au 13 juin 2017. 

Profonds de moins de 15 m pour atteindre les graves sableuses objectifs de la prospection, 
ils ont mis en évidence un débit de près de 50 m3/h mais mauvaise qualité d’eau (fer, 
manganèse, arsenic, phytosanitaires) sur un site et un faible débit avec du fer et du 
manganèse en excès sur l'autre. 

Une exploitation de la nappe alluviale n'apparaissant pas pertinente, il a alors été décidé 
d''étudier l'intérêt de solliciter ce réservoir à proximité du plan d'eau des Dagueys, ce 
dernier pouvant jouer le rôle de réacteur naturel. Le forage de reconnaissance réalisé à 
l'automne 2017 a révélé une productivité excellente, en lien avec une alimentation assurée 
par le plan d’eau des Dagueys, et une qualité des eaux marquée par l'absence de de 
nitrates, la présence d’un herbicide, des teneurs en fer, en manganèse et COT très 
importantes et une teneur en arsenic notable (mais inférieure à 10 µg/l), 
vraisemblablement d’origine naturelle. 
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Cette qualité impose que soit envisagé un traitement avant distribution si cette ressource 
devait être utilisée pour la production d'eau potable. 

Les conclusions de cette étude, avec l'estimation du coût d'un projet opérationnel 
raccordé au réseau de Libourne, sont attendues pour début 20018. 

Engagé par le SMEGREG en 2016 : 60 000 € TTC 
Aide Agence : 50% (dossier 210 33 2074) 

2.1.2.3. Recherche d'une ressource de substitution au Cénomanien du sud Gironde 

Délibération du 27 janvier 2016 

L'actualisation des besoins en ressource de substitution réalisée en 2015 a confirmé la 
nécessité de disposer de deux pôles de production d'eau de substitution à une proche 
échéance. En l'absence de maître d'ouvrage déclaré pour cette deuxième solution et 
compte tenu des enseignements fournis par le projet Landes du Médoc, de la plus grande 
complexité du contexte en sud Gironde (structure géologique et impact sur les lagunes), il 
a été décidé de reprendre les études dans l'objectif de construire un projet opérationnel 
ou presque. 

Pour affiner les connaissances géologiques (avec des investigations spécifiques) et 
hydrogéologiques (réinterprétation des pompages, nouvelles investigations), construire un 
modèle géologique puis un modèle hydrogéologique dédié et proposer l'implantation 
optimisée d'un champ captant, un partenariat avec l'ENSEGID et le BRGM a été construit. 

Programmé pour sa première phase sur 3 ans, il s'est déjà traduit par l'accueil au SMEGREG 
d'une jeune chercheuse depuis le mois de décembre 2016. 

On retiendra notamment pour 2017 l'engagement d'une importante campagne de 
prospection géologique par sondages avec 5 forages destructifs de 100 m de profondeur 
tous équipés en piézomètres (entreprise ALIOS) et au moins 10 forages carottés de 50 m de 
profondeur dont au moins 2 équipés en piézomètres (atelier de forage du BRGM). 

Si tous les sondages destructifs étaient achevés fin 2017, la campagne de carottage ne 
devrait prendre fin que dans le courant du 1er trimestre 2018. 

On notera que tous ces sondages doivent faire l'objet de diagraphies et les échantillons 
recueillis d'analyses stratigraphiques et des paléo-environnements dans l'objectif d'une 
valorisation optimale des nouvelles données. 

Engagé par le SMEGREG en 2016 : 195 750 € TTC 
Aide Agence : 70% (dossier 210 33 2077) 
Engagé par le SMEGREG en 2017 : 272 000 € TTC 
Aide Agence : 70% (instruction du dossier 210 33 2114) 
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2.1.3. Etudes relatives aux modalités pratiques de substitution 

Elaboration d'un contrat de substitution 

Délibérations du 6 février 2013, 29 janvier 2015, 16 mars et 22 novembre 2016 

Le 6 février 2013, peu après la décision de Bordeaux Métropole de porter le premier projet 
structurant de substitution de ressource (Champ captant des Landes du Médoc), le 
SMEGREG a décidé de porter les études nécessaires à la construction d'un schéma 
opérationnel de substitution et d'animer son élaboration dans un cadre associant tous les 
services de l'eau potable potentiellement concernés. Fin 2016, cet exercice est quasi 
terminé. 

Au cours de travaux d'élaboration de ce schéma, le constat a été fait qu'au-delà de 
l'approche technique et financière, l'atteinte des objectifs fixés imposait que soient 
également examinés en détail des aspects administratifs, budgétaires et juridiques de la 
mise en œuvre de ce schéma. 

Il a notamment été acté le fait qu'il fallait identifier les conditions permettant à tous les 
acteurs, au-delà des services de l'eau concernés, de s'inscrire dans ce projet global, d'en 
approuver le contenu et de s'engager à le mettre en œuvre dans la durée. 

Il a donc été décidé, le 16 mars 2016, d'engager l'élaboration d'un projet de contrat de 
substitution, une méthode et une organisation ont été arrêtées pour ce faire le 22 
novembre 2016. Le premier semestre de l'année 2017 a été consacré à l'élaboration d'un 
projet de contrat en concertation avec les acteurs concernés par la substitution. A l'issue 
de trois réunions d'échanges avec les services d'eau potable et d'échanges directs avec les 
autres parties appelées à signer le contrat, un projet de contrat de substitution a été 
arrêté le 20 septembre 2017. Il a été mis en consultation auprès de ces acteurs en 
novembre 2017. 

Dépense SMEGREG en 2016 : 19 992 € TTC 
Dépense SMEGREG en 2017 : 6 840 € TTC 
Aide Agence : 70% (dossier 210 33 2041) 

2.2. Actions des autres maîtres d'ouvrage 

Pour les autres maîtres d'ouvrages, le volet 1 du contrat concerne : 

• les actions des services de l'eau potable visant à l'amélioration des performances 
des réseaux de distribution (mise à jour des diagnostics de réseau et 
développement des sectorisations) correspondant à un montant d'investissement 
moyen estimé à 800 000 € HT/an hors travaux sur les réseaux ; 

• les actions des collectivités ou de leurs groupements, en tant qu'usagers des 
services de l'eau, pour des micro-substitutions, des diagnostics, du suivi des 
consommations et de l'équipement des bâtiments pour des dépenses annuelles 
cumulées à l'échelle départementale estimées à 400 000 € HT/an ; 

• la généralisation des matériels hydro économes dans les logements ; 

• pour mémoire d'actions, l'optimisation des usages dans les activités économiques 
(industrie, commerce, agriculture,…) pour un montant non précisé ; 



 8/16 

Syndicat Mixte d'Etude et de Gestion de la Ressource en Eau du département de la Gironde 

Etablissement public territorial de bassin des Nappes profondes de Gironde 
74 RUE GEORGES BONNAC - 33000 BORDEAUX - Tél. 05.57.01.65.65 - Fax. 05.57.01.65.60 - contact@smegreg.org 

www.smegreg.org 

• pour mémoire, la création des infrastructures de substitution pour l'alimentation en 
eau potable pour un montant non précisé. Pour les projets structurants, on pourra 
se référer, au moins pour le premier projet, à l'accord-cadre entre l'Agence et 
Bordeaux Métropole. 

 

Il n'est pas possible d'avoir une vision exhaustive des dépenses engagées sur ces thèmes par 
les collectivités, et moins encore par les acteurs privés. 

Néanmoins, les subventions accordées aux collectivités par le Conseil départemental et 
l'Agence de l'eau durant l'exercice 2017 permettent d'apprécier l'action des collectivités : 

• pour le Département : 

� 2 études diagnostiques de réseaux d'eau potable ou actualisation de diagnostics 
pour 53 970 € HT (16 191 € d'aides en cumulé), 

� 3 opérations de sectorisation pour un montant de travaux de 335 890 € HT 
(100 767 € d'aides en cumulé). 

• pour l'Agence de l'eau : 

� 3 élaborations ou mises à jour de diagnostics de réseaux d'eau potable pour 
130 175 € HT (aidées à hauteur de 65 087 € en cumulé), les 3 ayant également 
été financées par le Département en 2016, 

� 5 opérations de sectorisation pour un montant de travaux de 808 082 € HT 
(aidées à hauteur de 379 135 € en cumulé) dont 4 figurant dans les opérations 
financées par le Département en 2016. 

Le total de dépenses identifiées des services d'eau potable pour les actions qui relèvent du 
contrat territorial s'élève ainsi à près de 1 328 117 € HT. 

3. VOLET 2 – COMPENSATION DES SURCOUTS LIES AUX SUBSTITUTIONS 

Dans sa version révisée en 2013, le SAGE Nappes profondes reconduit le principe d'un 
partage solidaire des coûts entre tous les bénéficiaires de l'atteinte des objectifs du SAGE. 
Il prévoit notamment la compensation des surcoûts d'accès à l'eau liés à la mise en œuvre 
des projets structurants de substitution de ressource. 

Conformément aux dispositions du SAGE approuvé en 2003, et de sa version révisée en 
2013 qui les reconduit, les industriels de la Presqu'île d'Ambés alimentés par le service de 
l'eau industrielle de Bordeaux-Métropole en substitution à leurs forages à l'Eocène 
bénéficient d'une compensation dégressive des surcoûts qui s'éteindra en 2017. 

Pour mémoire, il était prévu d'apporter une aide forfaitaire à hauteur de 0,20 €/m3 
pendant les 5 premières années d'exploitation de l'usine (2004-2008), puis de réduire 
progressivement ces aides sur les 10 années suivantes. 

En application de ces principes, l'Agence a ainsi attribué une aide de 26 187 € à Bordeaux 
Métropole en 2017 au titre des volumes substitués en 2016 (dossier 210-33-2107). 
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4. VOLET 3 - COORDINATION, ANIMATION, SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DU SAGE 

Ce volet du contrat correspond aux dépenses supportées par le SMEGREG pour l'animation 
au sens large de la mise en œuvre du SAGE ce qui comprend : 

• l'animation proprement dite (secrétariat technique de la CLE et information des 
porteurs de projets) ; 

• la gestion des outils externalisés de sensibilisation, d'information et de formation ; 

• la maîtrise d'ouvrage des études prévues par le SAGE ou demandées par la CLE. 

4.1. Animation du SAGE 

Pour l'animation du SAGE, le contrat retient un plafond de 2,25 équivalents temps plein 
pour la réalisation des tâches décrites en annexe 1 au contrat. 

Pour l'année 2017, les jours-homme affectés aux tâches relevant du contrat se sont 
répartis comme suit : 

Type d'action Jours-homme 

Réunions CLE ou bureau CLE 17,0 

Réunions Groupes de travail CLE ou Groupe d'Experts hydrogéologues 14,0 

Veille technique et réglementaire (CODERST) 11,0 

Réunions interSAGEs 7,9 

Echanges avec la Police de l'eau ou des ICPE 18,9 

Participation élaboration documents d'urbanisme 22,8 

Assistance diagnostics réseaux AEP 23,6 

Edition tableau de bord du SAGE 17,3 

Etudes prévues par le SAGE ou demandées par la CLE 49,8 

Maintenance et mise à jour des sites internet SAGE et jeconomiseleau 12,0 

Information, conseil, accompagnement porteurs de projets d'économies d'eau 23,1 

Création et gestion des outils de sensibilisation, information, formation 53,4 

Animation territoriale hors substitutions structurantes 10,5 

Mission de régulation substitutions structurantes 39,5 

Autre 32,0 

 TOTAL 352,7 

 

Une partie de cette activité est directement liée à celle de la CLE (ou de son bureau) qui 
s'est réunie à cinq reprises (en plénière ou en bureau) dont une fois en commun avec la 
CLE du SAGE des Lacs médocains. Au cours de ses réunions, la CLE a formulé 14 avis. Cette 
activité a représenté 17 jours de travail. 

En tant que secrétariat technique de la CLE et au-delà de ces 14 avis, le SMEGREG a 
instruit 41 dossiers et émis autant d'avis au titre de la délégation que lui a donnée la CLE. 
Près de 19 jours-homme ont été consacrés à cette activité. 
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Les actions de sensibilisation, d'information et de formation, qui sont présentées plus loin 
pour les tâches externalisées, ont représenté plus de 65 jours de travail si l'on inclut la 
maintenance des sites internet. On notera, comme pour l'année précédente, un temps 
anormalement élevé consacré à la maintenance des sites internet SAGE et jeconomiseleau 
en lien avec les très nombreuses attaques de hackers que nous avons connues. Ces sites 
ont été piratés et infectés et les opérations de nettoyage et de sécurisation ont nécessité 
une mobilisation particulière. Un temps conséquent a également été consacré à la création 
d'un nouveau banc de démonstration des matériels hydro-économes dont la mise au point 
s'est avérée délicate. La fiabilisation de ce matériel de sensibilisation se poursuit. 

L'accompagnement des porteurs de documents d'urbanisme a représenté près de 23 jours 
d'activité. Pour mémoire, cette activité vise à garantir la prise en compte des dispositions 
du SAGE dans les documents d'urbanisme. 

Après s'être réduite d'un tiers entre 2015 et 2016, la mobilisation d'une partie de l’équipe 
du SMEGREG sur l’animation de la concertation autour du projet de champ captant des 
Landes du Médoc, infrastructure indispensable à l'atteinte des objectifs du SAGE, 
représente pour la deuxième année consécutive une quarantaine de jours homme. 

En cumul, ce sont donc 352,7 jours-homme qui ont été consacrés à l'animation du SAGE en 
2017 ce qui représente 1,76 équivalent temps plein. 

4.2. Prestations externalisées pour la sensibilisation, l'information et la formation 

Prévisionnel contrat : 150 000 € TTC/an externalisés en moyenne 

Externalisé 2017 : 134 467 € TTC. 

4.2.1. Communication de la CLE 

Prévisionnel contrat : 30 000 € TTC/an en moyenne 

Révisé en 2014 après la révision du SAGE, le plan de communication de la CLE est mis en 
œuvre depuis lors.  

En 2017, les actions de communication prévues dans ce schéma ont consisté en des 
prestations : 

• de conseil et d’assistance pour la mise en œuvre du plan de communication : édition 
de "la Lettre des nappes profondes", info-lettre numérique (abonnement sur le site 
www.smegreg.org) ; 

• de conception, fabrication et impression d’outils de communication : 
� de refonte des sites internet ; 
� de création d'un banc de démonstration des matériels hydro-économes et d'un 

miniguide sur les économies d'eau ; 
� communiqués de presse. 

Le montant total des dépenses réalisées en 2017 pour la communication de la CLE s'élève 
ainsi à 16 485 € TTC (restent engagés 5 892 €). 

Aide Agence : 50 % de 30 000 € soit 15 000 € (dossier 290 33 1188) 
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4.2.2. Prestations externalisées pour la sensibilisation, l'information et la formation 

Prévisionnel contrat : 120 000 € TTC/an en moyenne 

Pour la sensibilisation, l'information et la formation, deux dispositifs ont été mis en place à 
la demande de la CLE dans un cadre pluriannuel. 

A. Animations pédagogiques en milieu scolaire "L'eau, un enjeu majeur pour le 
département de la Gironde" 

Sur l’année scolaire 2016-2017, ce sont 137 journées d'animations qui ont été prises en 
charge. Elles ont permis de toucher 3 632 élèves dont 2 346 en primaire, 1 268 au collège 
et 18 en institut spécialisé. Les dépenses réalisées sont de 34 754 € TTC et le coût pour le 
SMEGREG s'établit à 9,50 € TTC par élève.  

Aide Agence : 80% de 30 000 € TTC soit 24 000 € (dossier 290 33 1176) 

B. Espaces Info Economies d'Eau 

Au travers de 67 actions de sensibilisation menées (stand, animations, ateliers, …), ce sont 
plus de 4 000 personnes qui ont été sensibilisées ou informées, soit par des conseils 
personnalisés, soit par un passage simple sur les stands. Ces personnes résidaient pour les 
3/4 sur la métropole bordelaise. 

Le montant des dépenses en 2017 sur le marché correspondant (marché de prestations à 
bons de commandes et à attributaires multiples) s'est élevé à 77 336,80 €. 

Aide Agence : 50% d'un montant maxi de 90 000 € TTC (dossier n°290 33 1189). 

4.3. Etudes prévues par le SAGE ou demandées par la CLE 

Prévisionnel contrat : 150 000 € TTC/an externalisés en moyenne 

Externalisé 2017 : 62 400 € TTC. 

4.3.1. Atlas des zones à enjeux aval 

L'élaboration d'un Atlas des zones à enjeux aval est prévue par la disposition 6 du SAGE.  

Achevée en 2015, la première année de travail, dont les résultats ont fait l'objet d'une 
présentation à la CLE lors de sa réunion du 9 février 2015, a permis d' identifier les zones 
où un enjeu aval potentiel pourrait exister, c’est-à-dire les secteurs où le bon état (au 
sens de la DCE) d'un milieu superficiel pourrait dépendre du flux sortant des nappes 
profondes à son profit. 
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Les sept secteurs identifiés à ce jour comme zones à enjeux aval potentielles sont les 
suivants : 

� le Bassin d’Arcachon ; 
� la vallée de la Leyre ; 
� la structure anticlinale de Villagrains-Landiras ; 
� la Garonne et affluents des rives gauches de Garonne et de Gironde ; 
� l’Entre-deux-Mers ; 
� l’estuaire de la Gironde ; 
� les rives droites de Gironde et de Dordogne. 

Les résultats des investigations menées en année 2 ont été présentés à la CLE lors de sa 
réunion du 20 février 2017. Le travail réalisé dans cette deuxième phase a consisté à, pour 
chaque secteur précité : 

• améliorer la compréhension des interactions nappes profondes - milieux superficiels ; 

• exploiter plus finement les modèles et bénéficier des modèles en cours de 
développement ; 

• acquérir des données de terrain supplémentaires (débits, piézométrie, physico-chimie, 
…) pour : 

� améliorer l’état des connaissances sur le fonctionnement hydrogéologique du 
secteur ; 

� contraindre davantage les modèles pour une meilleure représentativité des 
résultats ; 

� préciser la nature des enjeux aval et les hiérarchiser si besoin sur chaque 
secteur. 

Ce travail a notamment permis de préciser les questionnements posés pour confirmer ou 
infirmer, pour chaque secteur, l'existence d'une zone à enjeu aval au sens du SAGE. 

La phase 3 engagée en 2017, prévoit un travail de collaboration avec les structures de 
gestion, de préservation et de promotion du patrimoine naturel en Gironde (SAGE, 
FDAAPPMA33, CEN, FMA) sur trois secteurs : 

• Estuaire de la Gironde : il s'agira ici de confirmer ou d'infirmer l'existence d'un 
enjeu en lien avec les sorties d'eau douce, a priori diffuses, des nappes profondes 
vers l'Estuaire, étant entendu que le flux sortant des nappes est sans commune 
mesure avec le débit dans l'Estuaire ; 

• Entre-deux-Mers : se pose ici la question de l'interdépendance de la dynamique des 
eaux souterraines de l'Oligocène avec la rivière Dropt dont l'hydrologie est 
influencée à la fois par des lâchures de barrage pour soutien d'étiage et des 
prélèvements agricoles ; 

• rives droites de la Gironde et de la Dordogne : ces zones sont caractérisées par un 
déficit d'informations sur le fonctionnement hydrogéologique des nappes et leurs 
relations avec les milieux superficiels, déficit qu'il conviendra de tenter de combler 
après un état des lieux fin des connaissances et données disponibles. 

La phase 3 a fait l'objet d'un engagement d'un montant de 62 400 € HT légèrement 
inférieur à celui des phases 1 et 2, s’achèvera dans le courant 2018. 

Aide Agence : 70% (dossier n°210 33 2104). 
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4.3.2. Actualisation du modèle Oligocène 

La disposition 95 indique que le modèle oligocène élaboré pour l’Atlas des zones à risques 
est le modèle de référence qui sert à l’élaboration des règles de gestion de l’Oligocène. 
Les nouveaux prélèvements susceptibles d’avoir un impact sur les zones à risque de 
dénoyage (ZAR) feront l’objet d’une simulation au sein du modèle oligocène pour 
vérification de la comptabilité avec les règles de gestion. 

Comme prévu, l'actualisation du modèle commandée en 2015 au BRGM a été livrée en 2017 
(66 000 € TTC - Aide Agence : 70 % de 48 000 € - Dossier 210 33 1954). 

4.3.3. Disposition 74 - Etat du parc de forages dans les nappes profondes 

La disposition 74 du SAGE Nappes profondes de Gironde s’intéresse au parc de forages 
existant dans les nappes profondes et stipule qu’une évaluation de l’état de ce parc doit 
être menée et déboucher, le cas échéant, sur un programme hiérarchisé de réhabilitation. 
Du point de vue méthodologique, cette disposition prévoit l’élaboration d’une grille 
d’analyse des risques selon les ressources prises en compte. 

La demande se veut préventive et vise à se prémunir, par des interventions ciblées, de 
risques identifiés et hiérarchisés. Dans la mesure où le nombre d’ouvrages dans les nappes 
profondes s’élève à près de 1 500 forages exploités en Gironde (dont 392 captages AEP) et 
où la date de réalisation de ces ouvrages est comprise entre 1850 et aujourd’hui, 
l’approche du sujet nécessite la mise en œuvre d’une méthodologie adaptée. 

En effet, les échanges entre le BRGM et le SMEGREG ont révélé que : 

• il n’existait pas d’exemple d’un exercice comparable sur le territoire national ; 

• une première étude était incontournable pour vérifier l’existence des données 
nécessaires, la facilité ou non à collecter ces données, à les valider, à les mettre en 
forme et à les interpréter et in fine proposer une méthode généralisable. 

Il a été convenu que l’approche méthodologique du sujet pouvait se concevoir en 
combinant : 

• une analyse basée sur un grand nombre d’ouvrages (ceux de la BSS) en se limitant 
aux informations très facilement accessibles pour ces ouvrages, 

• un travail sur un échantillon réduit sur lequel une collecte quasi exhaustive des 
données serait menée. 

Cette double approche est comparable à ce qui se pratique en matière de sondage 
d’opinion où l’on combine une analyse quantitative qui utilise un échantillon très fourni à 
qui on ne pose que quelques questions et une analyse qualitative où un nombre très limité 
de personnes sont interrogées en détail. 

L’étude de définition d’une méthodologie d’analyse de l’état du parc de forages est ainsi 
composée de deux volets : 

• le premier, confié au BRGM, qui a exploité les données disponibles en BSS, et dont les 
résultats ont été publiés en 2017  (rapport RP-66959-FR de juin 2017). On en retiendra 
notamment une méthodologie pour classer les  4 723 forages d'exploitation d'eau non 
rebouchés existants dont l'application conduit à identifier 60 forages considérés comme 
sensibles. Des investigations sur ces forages pourraient  permettre de valider la 
méthode ; 
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• le second, confié au LYRE, qui étudiera durant 3 ans en détail les données recueillies 
au cours de l'exploitation d'une vingtaine de forages utilisés pour la production d’eau 
potable. Dans la pratique, les données historiques et acquises en cours d'étude seront 
traitées à l'aide des algorithmes spécifiques pour la validation des données puis leur 
échantillonnage en vue de leur traitement et le calcul d'indicateurs (exemples entre 
parenthèses) d'état de la ressource (niveau statique reconstitué), de l'ouvrage (débit 
spécifique) et de ses équipements (rendement en énergie par m3). 

Fin 2017, les conventions de partenariat avec les services d'eau concernés étaient signées 
et les 20 forages de l'échantillon sélectionné étaient implémentés dans l'outil de suivi. 
Quelques problèmes de chaines de mesures subsistaient sur certains ouvrages. 

Engagé par le SMEGREG en 2016 pour ce second volet : 132 000 € TTC 

Aide Agence : 70% (dossier 210 33 2083) 

4.3.4. Mise en œuvre de la disposition 82 du SAGE relative au partage des coûts 

La disposition 82 du SAGE Nappes profondes de Gironde pose le principe d'un partage 
solidaire entre les bénéficiaires de l'atteinte des objectifs du SAGE des coûts suivants : 

• les coûts directement liés au fonctionnement de la CLE et à l'animation de la mise en 
œuvre du SAGE ; 

• les coûts d'investissement ou de fonctionnement de toute opération contribuant à 
l'atteinte des objectifs du SAGE et retenue par la CLE ; 

• les coûts d'investissement induits par les opérations visant à l'optimisation des usages 
ou aux substitutions de ressources ; 

• les éventuels surcoûts de fonctionnement ou d'accès à la ressource liés à ces 
opérations. 

Déjà inscrit dans la version du SAGE approuvée en 2003 (Mesure 8-2), ce principe de 
partage des coûts est à ce jour mis en œuvre par l'Agence de l'eau au travers de 
majorations modulées de sa redevance pour prélèvement sur les nappes du SAGE. 

La création du premier pôle de substitution structurant pour l'eau potable avait motivé 
l'examen de la question du partage des coûts telle que demandée par le SAGE, tant pour 
ce qui concerne les coûts à partager, que pour les mécanismes qui peuvent être mis en 
œuvre. 

L'annonce faite en 2017 par l'Agence de l'eau de supprimer le mécanisme de majorations 
modulées de ses redevances pour prélèvement sur les nappes du SAGE n'a fait que 
renforcer la nécessité de rechercher des pistes alternatives. 

L'analyse des possibilités offertes par la législation et la réglementation ne laisse entrevoir 
qu'un nombre très limité de pistes sur lesquelles le cheminement apparait aléatoire, 
notamment du fait de la nature des coûts à partager. 

Ce travail se poursuivra en 2018. 

Engagé par le SMEGREG en 2016 : 10 080 € TTC 

Aide Agence : 70% (dossier 290 33 1183 en cours d'instruction) 
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5. PROJET MAC EAU 

Coordonné par le Département et bénéficiant du soutien du programme européen Life+, de 
la Région et de l'Agence de l'eau, le projet MAC Eau vise à évaluer en vraie grandeur 
l'efficacité de différents dispositifs qui visent aux économies d'eau. Ce projet (2013-2016) 
compte quatre partenaires (Département de la Gironde, ville de Mérignac, Syndicat des 
eaux du Blayais et SMEGREG) et comprend trois volets : 

• mise en place de modulateurs de pression sur le réseau du Syndicat des eaux du 
Blayais ; 

• installation de 70 récupérateurs d’eau de pluie dans l'Entre-deux-Mers ; 

• distribution de 80 000 kits hydro-économes. 

Ce dernier volet est porté par la ville de Mérignac pour 10 000 kits, le Département de la 
Gironde pour 2 000 et par le SMEGREG pour le reste. 

Il est à noter que, suite à la demande du Département, le projet a été prolongé d'un an 
jusqu'au 31 décembre 2017, afin de permettre de finaliser l'analyse de l'impact de 
l'installation des récupérateurs d'eau et des kits dans les équipements publics. 

En 2017, les actions menées par le SMEGREG dans le cadre de ce projet ont été les 
suivantes : 

• la rédaction des rapports finaux ; 

• la rédaction d'articles pour le congrès de l'ASTEE (Liège – juin 2017) et la revue 
Techniques, Sciences et Méthodes (cf. n°1/2 2018) ; 

• la préparation du séminaire final qui s'est tenu en décembre 2017, 

• l'appui pour le traitement de données pour les actions "Equipement pour les 
bâtiments publics" et "Récupérateurs d'eau de pluie". 

Rappelons que les résultats concernant la distribution des kits hydro-économes montrent 
un impact variant entre 8 et 12 % selon le type d'analyse réalisée, soit un volume d'eau 
économisé de l'ordre de 600 000 à 700 000 m3 par an. 
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6. BILAN FINANCIER 

Ne figure dans ce bilan que les dépenses engagées en 2017 et qui relèvent donc du contrat 
territorial signé pour la période 2014-2018. 

Pour les actions portées par des maîtres d'ouvrage autres que le SMEGREG et relevant du 
volet 1 du contrat : 

• l'inventaire n'est pas exhaustif ; 

• les coûts ne sont pas connus pour toutes les actions recensées. 

 
Engagé en 2017 Autres aides

272 000,00 € 190 400,00 € soit 70% 0,00 €

Sous total 272 000,00 € 190 400,00 € soit 70% 0,00 €

Engagé en 2015 Autres aides

808 082,00 € 379 135,00 € soit 47% 188 688,00 €

130 175,00 € 65 087,00 € soit 50% 50 250,00 €

Sous total 938 257,00 € 444 222,00 € soit 21% 238 938,00 €

Autres aides

Sous total 26 187,00 € 26 187,00 € soit 100% 0,00 €

Dépensé ou

engagé 2016
Autres  aides

140 800,00 € 98 560,00 € soit 70% 0,00 €

22 377,00 € 11 188,50 € soit 50% 0,00 €

34 754,00 € 27 803,20 € soit 80% 0,00 €

77 336,80 € 38 668,40 € soit 70% 7 733,68 €

Sous total 275 267,80 € 176 220,10 € soit 64% 7 733,68 €

Engagé en 2016 Autres aides

Disposition 74 - Atlas des zones à enjeux aval - phase 3 62 400,00 € 43 680,00 € soit 70% 0,00 €

Sous total 62 400,00 € 43 680,00 € soit 70% 0,00 €

1 574 111,80 € 880 709,10 € soit 56% 246 671,68 €

609 667,80 € 410 300,10 € soit 67% 7 733,68 €

Volet 3 : Coordination, animation, suivi mise en œuvre du SAGE

Animation du SAGE (352,7 jours soit 1,76 ETP)*

Communication SAGE-CLE

Animations pédagogiques en milieu scolaire

TOTAL POUR LE SMEGREG ANNEE 2017

Aide AEAG

Aide AEAG

Aide AEAG

Aide AEAG

Volet 1 - Amélioration de la gestion quantitative de la ressource

Volet 1 - SMEGREG

Etudes prévues par le SAGE ou demandées par la CLE Aide AEAG

TOTAL GENERAL PERIMETRE CONTRAT ANNEE 2017

aides Conseil départemental non prises en compte

Sensibilisation public "Espaces Info Economies d'Eau"

Recherche d'une ressource de substitution au Cénomanien sud Gironde

Volet 1 - Autres maîtres d'ouvrage

14 sectorisations de réseau AEP

12 diagnostics de réseau AEP

Volet 2 - Compensation des surcoûts liés aux substitutions
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RAPPORT D’ACTIVITE DU SPIPA 
Année 2017 

 
 1 - Présentation de la structure  
 
Rappel des Moyens Techniques et Humains en 2017  
 
Le syndicat a pour mission la lutte contre les inondations sur la presqu’île d’Ambès. 
Pour cela, il gère 32 kilomètres de digues et quasi autant de kilomètres de jalles. 
Le territoire du syndicat s’étend sur les communes d’Ambès, Ambarès, Bassens, 
Lormont, Saint Louis de Montferrand et Saint Vincent de Paul. 
 
Le SPIPA est composé de cinq agents : une directrice, une secrétaire à 80%, une 
technicienne milieux aquatiques depuis juillet 2017 et deux techniciens de terrains. 
 
Le syndicat mène des études en vue de réalisations de travaux sur les ouvrages de 
protection contre les inondations. Il prépare les dossiers réglementaires afin d’obtenir 
les autorisations légales pour les divers projets qu’il met en œuvre. 
 
Un programme d’études et de travaux est défini chaque année. 
 
Nous disposons de deux véhicules 4x4 et de matériel nécessaire à des travaux en 
régie (débroussailleuses, broyeurs, tronçonneuses, autre petit matériel). Ce matériel 
est régulièrement contrôlé et remplacé lorsque cela devient nécessaire.  
 
2 - Bilan d’Exécution du programme de 2017 : 
 
2.1. Etudes et Maitrise d’œuvre : 
 
2.1.1. Dans le cadre du PAPI  
 
Dans le cadre du Plan d’Actions et de Prévention des Inondations (PAPI), fiche 
action 7.3 pour la restauration des digues de la Presqu’île d’Ambès, les études de 
maîtrise d’œuvre et les études techniques préalables à la réalisation du diagnostic et 
à la définition des Etudes Préliminaires (EP) ont été réalisées.  
 
Pour la fiche action 5.7, qui concerne le réseau hydraulique de la Presqu’île 
d’Ambès, les études de maîtrise d’œuvre et des études techniques ont permis de 
définir un avant projet (AVP) par jalle. A partir de ce document, une rencontre avec 
les services de l’Etat en fin d’année a permis de préparer une note de cadrage pour 
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la préparation des dossiers réglementaires. Parallèlement, les inventaires faune /flore 
ont été réalisés sur une année complète. 
 
2.1.2. Hors PAPI  
 
Des marchés de maitrise d’œuvre pour les suivis de chantiers ont été poursuivis. 
Certains ont été terminés, comme pour la jalle de Gereyme, d’autres se poursuivront 
en 2018, comme le chantier de la restauration des berges de Lormont. 
Enfin, une étude de suivi écologique sur les travaux dans le grand marais a été 
réalisée. 
 
2.1.3. Tableau de synthèse maîtrise d’œuvre et études par opération 
 
 

MAITRISE	D’ŒUVRE	ET	AUTRES	ÉTUDES	
MOE	SOCAMA	GEYREME	5.4.5	
MOE	SOCAMA	2012	HYDRO	
MOE	EGIS	LORMONT	5.4.7	
2017.DIGUES	(SOCAMA)	

DIG	+	DLSE	JALLES	EAU	MEGA	SOCAMA	
SUIVI	CHANTIER	ECOLOGUE	PRINTPS	2017	

CONSIGNES	ECRITES	

	ETUDES	TOPO	GEOTECH	
GEREYME	ETUDE	GEOTECHNIQUE	G2	PRO	

MS	5.2.8	GEOTEC	

	PAPI	JALLES	
Maîtrise	d'œuvre	pour	les	jalles		

MOE	(Artelia)	
Etude	paysage	(AEI)	

Etude	topographique	(SGEA)	
Etude	bathymétrique	
Etude	géotechnique	
Etudes	de	sédiments	

DIG	
Etudes	réglementaires	jalles	et	digues	:	

Loi	Sur	L'Eau	
Impact	

Incidence	Natura	2000	(écosphère)	
CNPN	
DUP	

	PAPI	DIGUES	
Maîtrise	d'oeuvre	pour	les	digues		
Mission	MOE	(EGIS	+	SOCAMA)	
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Volet	paysage,	nature	et	récréatif	(trouillot	+	Arbo)	

Etude	Topographique	(André)	
Etude	bathymétrique	(Parallèle	45)	

Etude	géotechnique	(soltechnique+	EGIS	struct)	
DIG	(Eau	Méga)	
Dossier	PSR	

Dossier	Enquête	Publique	
Etude	paysagère	
Dossier	DRAC	

(Les opérations inscrites en bleu concernent le PAPI.)  
2.2. Travaux  
 
2.2.1. Dans le cadre du PAPI  
 
Dans le cadre du PAPI JALLES, la phase 1 des travaux sur les jalles des Toureils à 
Saint Vincent de Paul, des Granges du Guâ et de Gereyme à Saint Louis de 
Montferrand ont été réceptionnés. Ces actions ont permis de restaurer ces trois 
jalles, par l’évacuation des alluvions accumulés dans le lit des jalles et par la remise  
l’état neuf des ouvrages hydrauliques de régulation (pelles, clapets).  
 
Les travaux sur la jalle du Canard avaient débuté avant la validation du PAPI 
JALLES, ils ont été terminés en 2017. Certains ouvrages comme celui de l’exutoire 
de la jalle du Canard ont été mécanisés et modernisés afin de faciliter la gestion à 
venir (plan de gestion en cours d’élaboration à Bordeaux Métropole). 
 
 
2.2.2. Hors PAPI  
 
En dehors du PAPI, les travaux de réfection de la berge de Lormont ont débuté en 
septembre, mais ont été interrompu très rapidement pour des problèmes techniques. 
Les solutions techniques complexes à trouver et la période hivernale n’étant pas 
propice aux actions à mener, la reprise des travaux a été reportée à l’été 2018. 
 
Des travaux d’urgence au lieu-dit Lisotte à Saint Vincent de Paul, ont dû être mis en 
œuvre pour le renforcement d’un pied de digue en béton, érodé dangereusement 
lors des gros coefficients de marées de février/mars 2017. 
 
Enfin, l’acquisition de matériels pour le nouvel agent arrivé en juillet 2017 a été 
nécessaire. 
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2.2.3. Tableau de synthèse des travaux par opération 
 

 
																																																

																																																					TRAVAUX	DIGUES	
	

TRAVAUX	LORMONT	HORS	PAPI	

	

	
Avant	

	

	
Pendant	travaux	

																																																				
	
	
	

																																																	 	
Après	

TRAVAUX	DIGUES	HORS	PAPI	ST	
VINCENT	LIEU	DIT	LISOTTE	

	
Pied	de	digue	sous	cavé	

																																																	

																																																	 	
Travaux	d’urgence	
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																																																					RESEAU	HYDRAULIQUE	SPIPA	
	

2017.CANARD	Exutoire	

																																																			 	
	

																																																								PAPI	JALLE	PHASE	1	
	

GRANGES	DU	GUA		

															 	

																																					

																																																		 	



S.P.I.P.A. 
Syndicat mixte pour la Protection contre les Inondations de la Presqu’île d’Ambès 

80 avenue de la Garonne 33440 Saint Louis de Montferrand –  
Tél : 05 56 77 48 24 – Port : 06 72 41 57 41 - spipa2003@gmail.com 

	

JALLE	DES	TOUREILS		
	

	
	

	
Avant	

	

	
Après	

																																																						

	
																																															Avant	

																																																	 																													
																																																				Après	

	

JALLE	DE	GEREYME		
CURAGE	+	OH	
PALPLANCHES	

	

	

	
Avant	

	

		

																																																		
	
	

																																													 	
																																													Empellage	neuf	

	

																																																	 	
																																																		Ouvrage	hydraulique	neuf	
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Après	

 
 
3 – Programme d’études et de travaux pour l’exercice 2018  
 
3.1. Etudes et Maitrise d’œuvre : 
 
3.1.1. Dans le cadre du PAPI  
 
Des études complémentaires géotechniques définies par le maître d’oeuvre seront 
menées afin de pouvoir définir les pré dimensionnement des ouvrages en phase 
AVP. Les études de paysages en phase EP et AVP vont se poursuivre en cohérence 
avec les projets des communes. Les études réglementaires seront lancées 
notamment, les études d’impacts et incidences Natura 2000 avec les inventaires 
faune / flore sur une année complète. Une modélisation hydraulique en 2D est 
prévue pour 2018. 
 
Pour la fiche action 5.7, qui concerne le réseau hydraulique de la Presqu’île 
d’Ambès, à partir de l’avant projet (AVP) par jalle, des études géotechniques 
complémentaires vont être menées De plus, les analyses de sédiments et les 
analyses de l’eau des jalles seront également réalisées. 
Les résultats de ces études vont permettre de lancer le PROJET. 
Suite aux premiers inventaires faune/flore sur les incidences Natura 2000 et les 
impacts environnementaux, réalisés en 2017, des compléments ont été demandés 
par les services de l’Etat notamment pour la jalle de la Gragnodière. Ils seront donc 
réalisés dans le courant de l’exercice 2018. Le dossier finalisé sera remis à 
l’automne 2018 pour un dépôt auprès des services de l’Etat. 

Dossier loi sur l’eau : nous attendons la réponse des services de l’Etat sur la note de 
cadrage remise à l’automne 2017. La réponse des services de l’Etat permettra de 
savoir si nous sommes soumis à Déclaration ou à Autorisation. Le dépôt du dossier 
LES est prévu début décembre 2018. 

La DUP pour la jalle de Canteloup sera lancée. 

3.1.2. Hors PAPI  
 
Les marchés de maitrise d’œuvre, pour les travaux des  berges de Lormont et pour 
les travaux sur les digues et autres ouvrages hydrauliques à remettre en état 
(programme 2018) vont se poursuivre.  
Les dossiers réglementaires de PAC pour chaque projet sera déposé auprès des 
services de l’état en vue de la réalisation des travaux à l’été / automne 2018. Des 
inventaires et une demande de dérogation de destruction d’espèces sont à prévoir 
notamment sur le site de Lisotte à Saint Vincent de Paul (restauration de la digue 
totalement effondrée sur 500 ml). 
Une étude bathymétrique sera également souhaitable pour Saint Vincent de Paul au 
lieu dit Lisotte. 
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Le site de Duluc à Saint Louis de Montferrand fait l’objet d’une procédure de 
régularisation de la part des services de l’Etat pour les travaux menés sur la digue en 
2016. Une modélisation hydraulique pour connaître les impacts liés aux travaux 
menés sans autorisations officielles préalables est nécessaire. 

3.2. Travaux  
 
Les travaux envisagés pour 2018 sont tous exclus du périmètre PAPI. 
 
3.2.1. Travaux Lormont  
 
Restauration des berges de Lormont après le désenvasement de la zone de travaux. 
Re végétalisation des berges en vue de favoriser les espèces protégées notamment 
l’Angéliques des estuaires. 

3.2.2. Travaux digues et ouvrages hydrauliques programme 2018  
 
Il est prévu un programme de restauration des digues et ouvrages hydrauliques sur 
la presqu’île d’Ambès sur les communes d’Ambès et Saint Vincent de Paul. Ce 
programme de travaux correspond à des désordres qui sont apparus lors des 
inspections des ouvrages pendant l’hiver 2017 essentiellement. 

 

4 – Bilan financier de l’exercice 2017  
 
4.1. Détail par section de fonctionnement et d’investissement 
 
4.1.1 Section de fonctionnement  

Effectifs :  

Arrivée d’un nouvel agent en juillet 2017, on passe de 4 à 5 agents dont un à 
80%.  

Fauchage débroussaillage (2017) 

•  Côté Garonne : 
•  Ouvrage hydraulique traversant au lieu-dit 

Les Charmilles 
• Côté Dordogne, d’aval en amont : 

•  Ouvrage hydraulique au lieu-dit Le Mayne, 
•  Ouvrage hydraulique au lieu-dit Tillède, 
•  Digue au lieu-dit Mondion/Lacône sur 50 ml, 
•  Ouvrage hydraulique au lieu-dit Pey, 
•  Digue au lieu-dit l’Ecluse Nord sur 50 ml,  
•  Digue au lieu-dit Lisotte sur 500 ml. 
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Un seul passage a pu être effectué cette année. La société de réinsertion a eu 
des problèmes de personnel. Les délais ont été largement dépassés. L’hiver 
arrivant, il n’a pas été souhaité qu’un second passage soit réalisé. Coût : 21 
000 €.  

Suite travaux de restauration de 2015 et 2016, les Jalles des Toureils et de la 
Menaude ont été nettoyées. Coût : 10 889 € 

 

4.1.2 Section d’investissement 
 
Acquisition de matériel : 

Véhicule Jimny : 9 000 euros 
1 perche élagueuse, 2 sécateurs électriques, 1 tronçonneuse,(remplacement 
suite à un vol) : 5 340 euros 
3 clapets et réfection de pelles : 2 400 euros 
Equipement mobilier et informatique : 2 280 + 2 400 euros 
 
Travaux d’urgence: 

Travaux à St Vincent de Paul lieu-dit Lisotte : 800 €. 

Marché d’études et travaux : voir fichier joint montant des chapitres 20 et 21. 

 

4.2. Conclusion générale des dépenses et des recettes 
 
4.2.1 Conclusion générale des dépenses 
 
Dépenses de fonctionnement : 
 
D’un point de vue comptable, les prévisions budgétaires de fonctionnement ont été 
suffisantes pour terminer l’exercice 2017. Le taux de réalisation global est de 83 %. Il 
atteint entre 56 % pour le chapitre des charges à caractère général et 99 %  pour les 
charges de personnel. Le pourcentage de 56 % s’explique en partie par la ligne qui concerne 
le débroussaillage (une seule campagne de débroussaillage au lieu de deux). 
 
Dépenses d’investissement : 
 
En investissement, le taux global atteint près de 70 %. Nous distinguons les frais d’études et 
les frais de travaux. 
 
Pour les études, le taux de réalisation atteint 47 % des dépenses prévisionnelles du BP sans 
les restes à réaliser.  
De plus, l’avancement des travaux fait basculer des dépenses de maîtrise d’œuvre vers le 
chapitre travaux. Elles n’apparaissent plus dans le chapitre études.  
En comptant les RAR nous atteignons un taux de réalisation de 88 % 
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Pour les travaux, on atteint 80 % de réalisé par rapport au BP sans les restes à réaliser. Ceci 
s’explique par l’avancement des programmes de travaux engagés pour 2017. En comptant 
les RAR nous atteignons un taux de réalisation de 89 %. 
 
 
4.2.2 Conclusion générale des recettes 
 
Recettes de fonctionnement : 
 
En recette de fonctionnement, nous atteignons  91 % de réalisation.  
 
Recettes d’investissement: 
 
En recette d’investissement, le taux de réalisation global est de 44 %. 
Le taux de réalisation des participations des membres est de 77 % : 115% pour le 
Département et 60% pour BM.  
Les subventions extérieures n’atteignent que 58% car le résiduel n’a pas été appelé. Il sera 
dans le reste à réaliser. 
 
Le syndicat a reçu moins de recettes par rapport à ses dépenses. De fait, c’est l’excédent 
antérieur qui a permis de couvrir les investissements. 
4.3. Compte administratif de l’exercice 2017  

 
4.3.1 Fonctionnement 
	
Le solde d’exécution du budget de fonctionnement en 2017 est  positif de + 25 247,21 €.  
Le résultat reporté de l’exercice précédent est de 551,89 
Le résultat de fonctionnement de clôture s’élève à + 25 799,10 €.  

 
Les dépenses réelles inscrites ont été réalisées à 82,87 %. (En 2016 : 99,41 % - En 2015 : 
92 %). 
Les charges à caractère général ont été réalisées à 56,22 % (En 2016 : 99,22 % - En 2015 : 
98%). 
Les charges de personnel ont été réalisées à 99,36 %  (En 2016 : 99,78% - En 2015 : 92 %). 
 
Les recettes inscrites ont été réalisées à 91,41% (En 2016 : 98,66 - En 2015 : 93 %). 
 
 
4.3.2 Investissement 
 
Le solde d’exécution du budget d’investissement de 2017 est négatif de  - 930 117,22 €. 
Compte tenu des résultats reportés de 2016 (+ 1 740 801,12 €), le résultat de clôture s’élève 
à + 810 683,90 €.  
 
Les restes à réaliser en dépenses sont de 839 825 €. 
Les restes à réaliser en recettes s’élèvent à 155 133 €. 
Le solde des restes à réaliser est négatif de 684 692  € 
 
L’excédent réel de financement de la section d’investissement est donc de 125 991,90 €. 
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Les dépenses inscrites ont été utilisées à 68,02 % (En 2016 : 10,66 % - En 2015 : 97 %). 
Les dépenses pour les études ont été réalisées à hauteur de 46,67 % (En 2016 : 8,69 % - En 
2015 : 55 %).  Avec les restes à réaliser, on atteint 87,71 %. 

 
Les dépenses pour les travaux des digues ont été réalisées à 79,35 % (En 2016 : 7,88 % - 
En 2015 : 99,6 %).  Avec les restes à réaliser, on atteint 88,87 %. 
  
Les recettes réelles inscrites ont été recouvrées à 43,58 % (En 2016 : 55,70 % - En 2015 : 
99,6 %). Avec les restes à réaliser, on atteint, 87,85 %. 
 


